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ARRÊTÉ n° 141 SER. DAM. du 4 mai 1974, portant déclassement partiel de la 

forêt classée de l'Agbo (sous-préfectures d'Afféry, d'Akoupé, d'Armh, de 

Bongouomou et de M'Batto) 
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-. NO "lli'v: ~ -- ~ SE/S. L>: ~ GENERAL P.I • • 1~1· 
Occide* tale Française 

Objet : 
, 

Chevaiier de la Légion d)HO~ur 
j 

Arr.té port~ 
classement des Fbr~~ 

d~ li'"ZIPA - ..':J { . 
(Cercle de Lallou) . 1 • VU les décrets'du 18 Octobre 1904 et dU 

AU <1 Décembre ~20, portant réorganisation du Gouvar-
du m.- '\'~ ~ nement Général de l'.'\1'rique Occidentale Française; 

(Cercle de Lahou) .. , . . ' . . 
A~ VU le décret du 4 ' JUillet 1935, fi."Cant lë 

de 1'AGBQ.1 . ll 'i 1 régime forestier de 1'Afrique Occiden tal~ França4~ 
(Cercles AgboviLle- sa; 

4 Abengourou).· • 1 

. - J VU le décret du 15 Novembre 1935, por1Jant 
de la M au ~,t'1tl règlemen~tion des. terres 1 domaniales en Afrique 

(CerCle de Bobo- l Occidentale França1se ; 
Dioulasso). 

" . 

vu 1'arraté du 28 Septembre ·1935, défi
nissant la lirai te SUd de tla zone sahélienne et 
règlementant 1'exploitati

j
on des for&ts ; 

ARR E ; r E 1 

. ' \ 
ARTICLE Ierà- 50~t constitùés .en forats.,. 

! . -

dom8nÏalès classées, les terrains délün1tés comme 

suit : , 
lO/~ • (Carcle de Lahou) 

lJMl'llUjUD , ~./ :D.\ POinl ~, km.4 d. la route 

" )Lah0U .. DiVO ~e droite + B tai.~~t avec' J.a~Nord 
géo~raphique un angle de r~l 'gr~is, lepo1n~.B. 
étant déterminé par l'intersection d'une droite ' 

définie ci~dessous. ; 

2°/ Une dooite C~D. partant de C, poin~ 

si tué à l 1œ en amont , village de Mélié sur la . 

rive gauche du G~ et fai'sant un aigle de 360. 

grados avec le Nord gé'oJr~PhiqUe jusqu' à so~ . in.., 
tersection avec 

LIMITE OUEST :Le ~ de • à D.(bac 
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LD'j!ITE NORD ET EST : La. route llivo-Lè:!houi de D à A, ~o1nt. 

défini plus haut. 

2°/_ FORET DU DO - (Cercl~ de Lahou) 

LD.ITTE NORP : 30ute Divo-Lakota de A (pont du BOUDO) à B. 

point situé aU. vil~3.ge de Goo~bré, à l'enttée C1e Id. Dis'te 

allant à Bétroulilité. • 

LThlITl:i Out:i3T : l = / - FIls te de B à c. (village de Bé treuilli té) ; 

2~/- Piste de C à Do (village de Nianz~ka),D. 

é tant à l~ intersection de li;l piste allant à Kopalilié et de 
, 

la piste "allant à Dobloulilié. 

L!I.!ITE SUD. 1°/_ Piste de D. à E.(village de Kopalilié); 

2=/- ~iste de E à F (sortie SUd dU village da 
1 

Doumbaro sur la piste allant à iiiguédougou). 

LIi:IITEj _EsT: 1°/_ La piste allant à Divo de. F. à Go, point où 

elle coupe le Boubo ; 

2°/- La Boubo de G. à A, pont sur la route Divo-
,. 

L.akota. 

- ENCLAVES:lo/- -les plantations de 

PECHERAL situées à l'intérieur de 

la S ~P.R.O.A. et de u. 
1 -

ce périmètre enaont dis-
1 

trai tas; , 

1 

2°1 Au profit du villag~ de Dagro~,il est con-
- - 1 , 

• - 1 

senti l'enclave suivante: soient un point a situé à 200 m. à-

l'OUest de la limite ~e la plantation S ~PJR.O.A. et un point il 

b situé à 2 lons., à l!.oulst du Village de Dagroum; de ces 
- ! . , 

points !il lignes liord-SUd géographiques _ ~e. 4kms. forment les 

limi tes Est et OUest de. l'enclave ... La. limite Sud étant la 11-
- 1 

gne joignant les deux ex.trÛlités 0 i 
1 -

---- 3°/ - FOEh1S D$ L'AGBO(Cercle d'.\gboVille e.t 
- _ ! Abengourou) -

i 
~ 
t'i 

Soit A le confluent Agbo-Yagui -

1 
1 
1 , , 

;j 

_~.I _ Lli\UTE EOHD : 1"1_ le ":L'agui de f .. à :8., !confluçilt. àu Yai'ou 
!i . - 1 
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2°/_ Le Yafou da B à C. oÙ le rencontra la ligne D.C.définie 

ci-après ; 

3°/_ fJ.gne. D C, Est-OUest géographique du point 1l.(source 

de l'Atçh1lafé) au point C oU alla rencont.ra la Ydouj 

4°/_ L'Atcnuaté de D à E pont sur la route Arra-Bonaoué 

50 /- La ' route ci-dessus de E à F, pont sur ia rivière Trétté. 

LIMITE EST : l°I Le Trét.ré de F. à sa source, Gj 2°/- Ligne 

G H joignant la source du 'Irét.ré à. celle de l'Arkia; 3°/_ L'Arua 

de Hà r,coni~ent avec l'Assouby. 

Limite SUD:'l:.'Assouby de là J., confluent avec l'Agbo. 

LIMITE OUEST: L'Agbo ,da J à A défini ci-dessuso 

ENCLAVE m; YAFC.- 030i t 0 ml point si tué à 4 kIns de la borne 

géodésique de Yafo sur la ;>iste vers Akoupé; K et L dtwc points 

si tués à l lan.5OC à l'OU~st lia et l 1:IÎ1.500 à l'Est de 0; le M, et 

W deux lignes b'ud-Nord géographique r.encontrant le marigot Pinsor. 

en N ~t M, le périmètre de l'enclave est forlIlé par ' le marigot Pin

son de N à M. et les trois lignes !!roites ML, liK et K N. 
..... ~-~ 

40/-FORE'l' DELA MOU (Cercle de. Bobo-Dioulasso) 

Soi t A le point où 10 marigot Sarambouiho coupe 1'ancienne 

. route Bobo-Dioulasso-Diébougou. 

LnrrTE NORD: Catte route de. A à B. où eUa est coupéa par un mari

got sans n?m, afflu~nt de droita du Boyadi (km.83 environ). 

LIMITE EST: 1°/" Ce marigot de B à c, sori confluent avec la Bor:aJ 

' 2°/ ... la Boyadi da C à D. où il coupa l'anci&nne route Boeo

Dioulasso DiébougOU; 

30/" Cette route de D à Et limita dascercles da Bobo at de 

Gaoua r.txJi ; 

40/" La 1i~ita da E à F. où ello 'rencontre le marigot Bou-

gou.1!i Ba. 

• ••••••••• 
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LIMITE SUD :Le marigot BougouiFi Ba de F. à G. conf'lùen.t de la 

rivière la MOU. 

LIMITE OUEST : lQ/- La ~ou de G à H, confluent de la rivière 

Samatou; 

2°/ ... La flI'ivière Samatou de li à l, conf'llient 

du marigot ~arambou1ho j 

... : ... .. :. 
~p. 

3°/- ce marigot do l à ~point défini plus haut. 

A."1'IICLE fi .- Zn de.'I1ors de ceux. éÎlUmérés à 1'art.icle 14 du 

déc~et. àu 4 Juillet 1935, las drofts d'usage reconnus aux indi

gènes sont les suivants : 

For~ts 'du ~ô, de l'Agbo : récolte des feuilles de raphia 

et des lianes et rotins, chasse et pac!le par les procédés autorisé-; 

'par les réglements en vigueur. 

~~TIçLE3.- Les plantations de cacaoyers et de caféiers 

existant à l'intérieur de ces forêts à la date des procès-verbaux 

des commissions de classement, seront c:tborné~s par les soins du 

Service des Eaux et Forêts et distraites des périmètres classés. 

En outre, les droits des planteurs suivants possesseurs 

de titres fonciers sont réservés : 

ForAt du DO - S.P.R.O.A. et Pécheral. 

ARTICLE 4.- Les infractions commises dans les for~ts classées 

par le présent arrêté seront punies des peines prévues au décret 

du 4 Juillet 1935. 
! 

ARTICLE 5,...Le Gouverneur de la ç~te d'Ivoire est chargé de ,..J.-; 

l'exécution du présent arrtté ./. 

Ampliations , 
Eaux et Fortts 
A.E. 

Signé : GEISMAR. 

Arrivé e N° 3842 
dU 29 Octobre : 1933 • 



1288 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE 1"' .ont 1914 

Art. 3. - Le conseil d'administration se réunit sur convocation 
de son président, (lU à la demande de la moitié au moins de ses 
membres, au minimum une fois par trimestre. 

Il délib(>.re valablement si la moitié au moins de ses membres en 
exercice sont présents ou représ~ntés. 

Le président peut inviter blute personne ayant une compétence 
particulière à assister au conseil d'administration à titre consul
tatif pour une ou plusieurs questions inscrites à l'ordre du jour. 

Le directeur général assiste aux réunions du conseil d'admillis
tratioil, mais ne prend pas part aux votes. 

Art. 4. - Le conseil d'administration procède à toutes opérations 
rentrant dans l'objet de la !!oclété et la représente vis-à-vis àes 
tiers. 

Il a nota.mment les pouvoirs !:;l1ivants qui sont énonciatifs et non 
limitatifs, sous réserve de l'application de la législation en vigueur : 

- Passer tous actes, contrats, traités ou marchés; 
..... Conclure tous achats, ventes et locations d'immeubles; 

- Autoriser tous compromis, transactions, acquiescements, désis
tements et toutes mainlevées d'inscription de saisies ou d'oppositions 
avant ou après paiement; 

- Intenter et suivre toqtes actions judiciaires devant toutes 
juridictions : 

- Détenniner l'emploi des fonds disponibles et le placement des 
réserves j 

- Procéder à toutes acquisitions, aliénations et tl'ansferts de 
va.leurs : 

- Délibérer SUl" le programme d'activité de la société et le plan 
d'action pluriannuel; 

- Approuver la proposition de nomination du directeur général 
faite par le ministre de tutelle; 

- Exécuter généralement toutes opérations pennettant la réa· 
lisation de l'objet sodal. 

Art. 5. - Le conseil d'administration délègue à son président et 
au directeur général ceux de ses pouvoirs qu'il juge nécessaires à 
l'accomplissement de leurs missions respectives. 

Art. 6. - Le dh'ecteur général assure la direction de la soci6té. 
Il en est responsable dans la limite des pouvoir~ qui lui sont délé
gués. 

Art. 7. - Le directeur général a sous ses ordres le personnel 
de la société; il env.age, nomme et licencie les cadres et ies employés 
dans le respect de la réglementation en vigueur. 

Art. 8. - Des comités techniques réunissant de;:: repn~senta~ts du 
Bur~au ivoirien de Normalisation, des ministères. organismes 
publIcs et secteur::; professionnels intéressés, ainsi qUf' toute per
sonne conn~e pour sa compétence, participent à l'él~boration des 
Dormes nationales. 

La constitution et la composition des comité'" techniques sont 
d~ci?ées par le conseil d'administration sur proposition du directeur 
genera!. 

Art. 9. - Les opérations comptables de la société sont effectuées 
et décri~es conformément aux règles en usage dans ies sociétés 
commerclales et au plall comptable ivoirien. 

MINISTERE DES POSTES ET TELECOMMUNICATION~ 

PERSONNEL 

Actes de gestion du ministère de la Fonction publique 

A. n° 2464 FP. D. 2 du 11-3-74. - Il est attribué à M. Dié Yao 
Félix (mie 418791), préposé des Postes et Télécommunications de 
2" classe 2e échelon, un rappel d'ancienneté de 1 an 2 mois .5 jours 
correspondant au temps des services militaires effectivement 
accomplis. 

Compte tenu des dispositions ci-dessus, la situation aùministrative 
de l'intéressé est régula-risée comme suit : 

- p'rép,,,,;; ~e ~. clas~e 1" échelon (indice 135 anci~n). p.c. du 
21-':1-.2, ~ulClennete de stage 1 an, R.S.lVL 1 an 2 mois 5 jours; 

- Préposé de 2e classe 2' échelon (indice 140 ancien), p.c. du 
21-4-72, ancienneté de stage néant, R.S.M. 2 mois 6 jours; 

- Préposé de 2' classe 3e échelon (indice 160) p.c. du 16-2-74 
R.S.M. épuisé. " 

Toutes dispositions antérieures contraires au présent arrêté sont 
abrogées. 

D. n° 2409 FP. D. 2 G. du 11-3-74. - Un cOhgé suspensif de 
l'engagement d'une duré.~ de quatre mois pour cause de maladie. 
est accordé à M. Konan Kouamé André (mle 615 147), agent tem
poraire de la 4~ catégorie, échelle B, 3· échelon, en service aux 
Réseaux extérieUl's des Postes et Télécommunications à Abidjan. 

Dans cette position, M. Kanan Kouarné André percevra deux 
mois à plein traitement et deux mois à demi-traitement. 

A l'issue de son congé, M. Konan Kouamé André se présenœra 
devant le conseil de Santé qui statuera sur son aptitude ou inapti
tude à reprendre du service. 

La présente décision prend effet pour compter du 6 décembre 1973 
au 6 avril 1974 inclus. 

Actes de gestion du ministèro des Postes et Télécommunications 

D. n° 15 SEP. CAB. du 26-6-74. '- M. Kahan Kpéhia David (matri
cule 74010-V), engagé par décision n g 51 SEP. du 7 avril ume, 
est licencié de son emploi pour absence irrégulière . 

La présente décision prend effet pour compter du 24 juin 1974. 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

DÉCISION nO 2427 FP. D. 2 G. du 11 mars 1974. - L'eng~
gement de M. Attessi Kouamé (mIe 35 954-R), agent 
d'Encadrement temporaire de la 4' catégorie, échelle B, 
5'" échelon, en service au secteur de Développement rural 
d'Agnibilékrou, est renouvelé à la 4" catégorie, échelle B, 
6e échelon, à compter du pr mars 1973. 

Il est mis fin à l'engagement de Attessi Kouamé 
(m!e 35 954-R), ex-agent temporaire de la 4' catégorie, 
échelle B, 6c échelon, précédemment en service au Becteur 
de Développement rural d'Agnibilékrou, décédé Je 
la décembre 1973. 

Les ayants cause de Attessi Kouamé (mie 35 954-R), 
auront droit à : 

- Une indemnité compensatrice de préavis égale à un 
mois de salaire; 

- Une indemnité représentative de congê payé de 
70 jours ouvrables pour la période de service effectif allant 
du 1"' janvier 1971 au la décembre 1973; 

- 20 % du traitement mensuel afférent au dernier mois 
d'activité pour chaque année de service, pour la période 
de service allant du pr mars 1963 au 1er mars 1968; 

- 25 % du traitement mensuel afférent au dernier mois 
d'activité pour chaque année de service, pour la période 
de service allant du 2 mars 1968 aU 2 mars 1973 ; 

- 30 ro du traitement mensuel afférent au dernier mois 
d'activité pour la période de service du 3 mars 1973 au 
la décembre 1973. 

SECRETARIAT D'ETAT CHARGE DE LA REFORESTATION 

ARRÊTÉ n° 141 SER. DAM. du 4 mai 1974, portant déclas
sement partiel de la forêt classée de l'Agbo (sous-préfec
tures d'Afféry, d'Akoupé, d'Armh, de Bongouomou et 
de M'Batto). 

LE SECRÉTAIRE D'ETAT CHARGÉ DE LA REFORESTATION, 
VU le décret n° 71-275 du 8 juin 1971, portant nomination des 

membres du Gouvernement; 
Vu le décret na 71-479 du 23 septembre 1971, fixant ies attri· 

butions du secrétaire d'Etat à la Reforestation j 

Vu la loi n° 65-425 du 20 décembre 1965, portant Code forestier; 
Vu le décret na 66-428 du 15 septembre 1966, fixant les procé

dures de classement et de déclassement des forêts domaniales; 
Vu l'arrêté n° 3406 SE. 5 du 20 octobre 1938, portant classement 

de la forêt de l'Agbo; 

• 

hp
Texte surligné 
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Vu les lettres n°· 360 et 361 AGRI. CAB. du 14 juin 1971 ; 
Sur la proposition du directeur de la Délimitation et .de l'Amé

nagement au secrétariat d'Etat chargé de la Reforestatlon, 

ARRÊTE: 

Article premier. - Est distraite de la forêt classée 
de l'Agbo une superficie de 10053 hectares répartie en 
cinq zones de deux blocs chacune et délimitée comme 
suit (carte au 1/50000' 80DEFOR du 17 juin 1971, 
annexée au présent arrêté). 

Zone l 
D'une superficie de 1 895 hectares comprise entre les 

conventionnelles P-B-Q-R-81-A et 82 en deux blocs définis 
comme suit: 

Bloc A (918 hectares) soit: 
- Le point P de coordonnées géographiques 4°9'10" de 

longitude ouest et 6°18'52" de latitude nord; 
- Le point 82 situé à 2,200 Ion du point P en amont 

et sur la rivière Agho; 
- Le point A situé à 4,500 Ion du point 82 suivant 

un azimut de 104 grades; 
- Le point B situé à 1,800 Ion du point A suivant 

un azimut de 205· grades et à 5 kilomètres du 
point P sur la route d'Afféry à M'Batto. 

Le bloc délimité ci-dessus est mis à la disposition des 
planteurs de la sous-préfecture de M'Batto. 

Bloc B (917 hectares) soient: 
- Le point B situé à 5 kilomètres du point P; 
- Le point A situé à 1,800 Ion du point B suivant 

un azimut de 5 grades; 
- Le point SI situé à 3,900 Ion du point A suivant 

un azimut de 103 grades; 
- Le point R situé à 2,900 Ion du point 81 suivant 

un azimut de 210 grades; 
- Le point Q situé à 1 kilomètre en aval de la rivière 

Ahikia à l'intersection de ceIJe-ci avec la route 
ct' Afféry et à 3,200 km du point B. 

Zone Il 
D'une superficie de 4078 hectares comprise entre 

les conventionnelles IF-IG-IG'-IJ-IK-IL-IM-IN-IO-IP-IR
IZ-W-A-B-C-D-E-F-G-H-I-J-K-L-M et V en deux blocs 
définis comme suit : 

Bloc G (1 977 hectares) soit : 
- Le point M de coord':mnées géographiqnes : 4°42'50" 

de longitude ouest et de 6°30'50" _<le latitude nord; 
- Le point V situé à 4 kilomètres du point M SUÏV>\nt 

un azimut de 65 grades; 
- Le point W situé il 8,500 km du point V suivant 

un azimut de 65 grades; 
- Le point A situé à 2 kilomètres du point W sur 

la route d'Akoupé à Abongona; 
- Le point B situé à 2 kilomètres dn point A BIIÎ"ant 

un azimut de 320 grades; 
- Le point 0 situé à 1,200 km du point B suivant 

un azimut de 320 grades; 
-Le point D situé à 1,200 km du point C suivant 

un azimut de 330 grades; 
- Le point E situé à 1,200 km du point D suivant 

Un azimut de 170 gra<!es; 
- Le point F situé à 700 mètres du l'oint E ><1ilvant 

un azimut de 330 grades; 
- Le point G situé à 300 mètres du point F suivant 

un azimut de 360 grades; 

- Le point H situé à 700 mètres du point G suivant 
un azimut de 330 grades; 

- Le point l situé à 500 mètres du point H suivant 
un azimut de 170 grades; 

- Le point K situé à 500 mètres du point J suivant 
. un azimut de 370 grades; 

- Le point L situé à 700 mètres du point K suivant 
un azimut de 330 grades et à 500 mètres du point M. 

Bloc D (2 131 hectares) soient : 
- Le point V situé à 3,950 Ion du point M suivant 

un azimut de 208 grades; 
- Le point IF situé à 3,950 Ion du point V suivant 

un azimut de 209 grades; 
- Le point IG situé à 800 mètres du point IF suivant 

un azimut de 150 grades; 
- Le point IG' situé à 500 mètres du point IG suivant 

un azimut de 60 grades; 
- Le point IJ situé à 600 mètres du point IG' suivant 

un azimut de 360 grades; 
- Le point IK situé à 2 kilomètres du point IJ suivant 

un azimut de 55 grades; 
- Le point IL situé à 400 mètres du point lI( suivant 

un azimut de 150 grades; 
- Le point lM situé à 4,500 Ion du point IL suivant 

un azimut de 52 grades; 
- Le point IN situé à 1,500 km du point lM suivant 

un azimut de 350 grades; 
- Le point 10 situé à 1,300 Ion du point IN suivant 

un azimut de 50 grades; 
- Le point IP situé à 1,600 Ion du point 10 snivant 

un azimut de 78 grades; 
- Le point IR situé à 1,900 Ion du point IP suivant 

un azimut de 50 grades; 
- Le point W situé à kilomètre du point IR sur 

la route d'Akouj:é à Ab~ngou"-
Le bloc délimité ci-dessus est mis à la disposition des 

ressortissants de la sous-préfecture d'Akoupé. 

Zone III 
Une snperficie de 535 hectares comprise entre les 

conventionnelles IZ-C-IS-F-IT-D-IV-IX et IZ en deux blocs 
définis comme suit : 

Bloc E (240 hectares) soit : 
- Le point IZ de coordonnées géographiques: 3'59'32" 

de longitude ouest et 6"31'52" de latitude nord; 
- Le point C situé à 2 kilomètres du po.int lZ suivant 

un azimut de 122 grades,; 
- Le point IV situé à 900 mètres du point D suivant 

un azimut de 370 grades; 
- Le point IX situé à 700 mètres da point IV suivant 

un azimut de 300 grades; 
- Le point IZ situé à 2,200 km du point IX suivant 

un azimut de 282 grades. 
Bloc F (295 hectares) soient : 
- Le point C situé à 2 kilomètres du point IZ suivant 

un azimut de 322 grades; 
- Le point F situé à L700 km du ]>Omt C ""ivant 

un azimut de 180 grades; 
- Le point 18 situé à QG{) mètres du point F ""ivant 

un azimut de 80 grades; 
- Le point IT situé à 1,400 km du point 1S AIlivant 

lm ".imut di:! 20 grades; 
- Le point D situé à 600 mètres du point IT suivant 

am azimut de 370 grades et à 1,400 km du point C. 
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Zone IV 
Une superficie de 1 570 hectares comprise entre les 1 

conventionnelles O'-P'-Q'-G'-R'-S'-T'-A'-B'-C'-D'-E'-F'-H 'l' 

et 0' en deux blocs ainsi définis : 
Bloc G (600 hectares) soit : 
- Le point 0' de coordonnées géographiques: 3'55'10" il 

. de longitude ouest et 6'33'10" de latitude nord; 
- Le point P' situé à 800 mètres du point 0' suivant il 

un azimut de 200 grades; 
- Le point Q' situé à 500 mètres du point P' suivant 

un azimut de 300 grades; 
- Le point G situé à 2.500 km du point Q' suivant 

un azimut de 200 grades; 
- Le point H situé à 4 kilomètres du point G suivant 

un azimut de 70 grades; 
- Le point Q' situé à 3,200 km du point H suivant 

un azimut de 328 grades. 
Le bloc délimité ci-dess!!s est mis à la disposition des 

planteurs de la sous-préfecture d'An'ah, 
Bloc H (970 hectares) soient : 
- Le point G situé à 2,500 km du point Q' suivant 

un azimut de 200 grades; 
- Le point R' situé à 1 kilomètre du point G suivant 

un azimut de 200 grades; 1 

- Le point S' situé à 600 mètres du point R' suivant 
un azimut de 300 grades; 

- Le point T' situé à 250 mètres du point S' suivant 
un azimut de 200 grades; 

- Le point A' situé à 3,500 km du point T' suivant 
un azimut de 145 grades; 

- Le point B' situé à 3 kilomètres du point A' suivant 
un azimut de 23 grades; 

- Le point C' situé à 450 mètres du point B' suivant 
un azimut de 320 grades; 

- Le point D' situé à 400 mètres du point C' suivant 
un azimut de 23 grades; 

- Le point E' situé à 400 mètres du point D' suivant 
un azimut de 80 grades; 

- Le point F' situé à 2 kilomètres du point E' suivant 
un azimut de 23 grades; 

- Le point H situé à 450'mètres du point F' suivant 
un azimut de 325 grades, 

Le bloc délimité ci-dessus est mis à la disposition des 
planteurs de la sous-préfecture d'Akoupé, 

Zone V 
Une superficie de 1 975 hectares comprise entre les 

conventionnelles M2-L1-R et Ml en deux blocs définis 
comme suit: 

Bloc l (960 hectares) soit : 

- Le point M2 de coordonnées géographiques: 3'51'50" 
longüude ouest et 6'37'05" de latitude nord sur 
la rivière Atchllafé; 

- Le point P situé à 4,100 km du point M2 suivant 
un azimut de 55 grades; 

- Le point R situé à 2,800 km du point P suivant 
un azimut de 58 grades; 

- Le poi~t Ml situé à 4,800 km du point R et à l'in
tersectIOn de la route Bonnannouin-Arrah avec la 
rIVlere Atchuafé; 

- Le point M2 situé à 1,800 km en aval du point ML 

Le bloc délimité ci-dessus est mis à la disposition des 
planteurs de la sous-préfecture d'Arrah. 

Bloc J (1 015 hectares) soient: 
- Le point P situé à 4,100 km du point M2 suivant 

un azimut de 355 grades; 
- Le point L2 situé à 3,500 km du point P suivant 

un azimut de 155 grades; 
- Le point L1 situé à 3 kilomètres du point L2 en 

amont de la rivière Tretre à l'intersection de celle-ci 
avec la route Bonnannouin-Arrah à la hauteur du 

village de Minkékro; 
- Le point R situé à 3,800 km du point L1 sur la route 

de Bonnannouin à Arrah. 

Art. 2. - La superficie déclassée (10053 hectares) est 
mise à la disposition des préfets d'Agboville, d'Adzopé et 
de Dimbokro qui procéderont au lotissement et à la dis
tribution des parcelles au profit de leurs administrés sui
vant la répartition ci-après : 

Bloc A, sous-préfecture de M'Batto; 
Bloc B, sous-préfecture d'Afféry; 
Bloc C, sous-préfecture de Bongouanou (Abongoua) ; 
Btocs D-F-H-J, sous-préfecture d'Akoupé ; 
Blocs E-G-I, sous-préfecture d'Arrah, 

Art. 3, - A la suite des opérations de déclassement 
mentionnées à l'article précédent. les nouvelles limites de 
la forêt classée de l'Agbo, d'une superficie de 20280 hec
tares, sont les suivantes : 

Bloc l (15575 hectares) 

A l'ouest: le cours de l'Agbo; 
Au nord : la conventionnelle M-N ; 
A l'est: la conventionnelle M-V-IF-IE-Z-Y-X-W-V-U

T-SI; 
Au sud : la conventionnelle SI-A-S2, 

Bloc Il (4705 hectares) 

A l'ouest: les cours de Yafou et d'Atchuafé; 
Au nord : la conventionnelle L2-P-M2 ; 
A l'est: le cours de Tretre (L2-K') ; 
Au sud: la conventionnelle O'-H-F'-G'-H'-I'-J' et K'. 

Art, 4. - Dans la forêt restant classée, les droits 
d'usage reconnus aux poputations riveraines sont ceux 
énumérés à l'article 15 de la loi n' 65-425 du 25 décem
bre 1965, portant code forestier (titre II, chaptire II 
section II), ' 

Art. 5. - Les infractions conunises dans la partie non 
classée seront punies des peines prévues par la loi évoquée 
à l'article précédent, 

Art. 6. - Les préfets d'Agboville, d'Adzopé et de Dim
bokI'o, les sous-préfeta d'Afféry, d'Akoupé, d'Arrah, de 
Bongouanou et de M'Batto et le directeur de la Délimi
tation et de l'Aménagement au secrétariat d'Etat chargé 
de la Reforestation sont chargés de l'application du 
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la 
République de Côte d'Ivoire. 

Abidjan, le 4 mai 1974, 

J, TORO, 

• 
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